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CHAPITRE I – STIPULATIONS GENERALES 
 

ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE – DISPOSITIONS GENERALES  
 

1.1 / Objet du marché 
 

Le présent marché de travaux a pour objet le remplacement du tableau général basse 

tension (TGBT) du bâtiment de l’UIOSS de la creuse. 
 

1.2 / Mode de passation 
 

Le marché est passé conformément à l’arrêté du 19 juillet 2018 portant réglementation 

sur les marchés publics des organismes de sécurité sociale et aux dispositions du code de 

la commande publique. 

- Articles L 2123-1, R 2123-1, R 2123 – 4 à 6, R 2131-12 et 13, R 2131-18  

 

 

ARTICLE 2 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 
 

Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) a pour objet de 

compléter l’acte d’engagement et de définir les obligations juridiques, administratives et 

financières des parties qui les ont acceptées pour l’exécution du présent marché.    

 

La description des ouvrages et leurs spécifications techniques sont indiquées dans les 

cahiers des clauses techniques particulières (CCTP) mentionné à l’article 2 du présent 

CCAP. 

 

Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG-Travaux, il est établit l’ordre de priorité 

décroissant des pièces du marché suivant : 
 

1- L’acte d’engagement et annexe 1 relative à la cession de créances ; 

2- Le devis quantitatif du soumissionnaire  

3- Le présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP) en date du mois de 

février 2023.  

4- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP). 

5- Le planning d’exécution des travaux conforme à l’article 3 du CCTP. 

6- Le CCAG Travaux issu de l’arrêté du 1er avril 2021 sous réserve des dispositifs auquel 

il est dérogé par les pièces particulières visées ci-dessus dont la liste figure en fin du 

présent CCAP. 

7- Le Cahier des clauses techniques générales (CCTG) applicable aux marchés de travaux 

de bâtiments passés au nom de l'Etat (Décret n° 93.1164 du 11.10.1993, modifié) sous 

réserve des dispositifs auquel il est dérogé par les pièces particulières visées ci-

dessus. 

8- Le mémoire technique du titulaire. 
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ARTICLE 3 : DEVOLUTION 
 

3.1 / Dévolution 

La présente opération de travaux est un lot unique. 
 

 

3.2 /Tranches 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE 4 : INTERVENANTS  

 

Les intervenants à l’acte de construire sont : 
 

 L’acheteur, agissant en qualité de maître de l’ouvrage au sens de l’article L 2422-6 du 

code de la commande publique : 
UIOSS de la Creuse 

2, rue Marcel Brunet 

23014 Guéret cedex 

 

 

- Le contrôleur technique dont les coordonnées suivent : 
SOCOTEC Construction 

5, rue Columbia – BP6833 

87068 Limoges 
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CHAPITRE II – CONDITIONS FINANCIERES DU 

MARCHE 
 

 

ARTICLE 5 : FORME DU PRIX  

 

5.1 / Forme de prix 

Conformément à l’article 2 de l’acte d’engagement, le présent marché est conclu à prix 

forfaitaires, définitifs et : 

 

 révisables. 

 

Le taux de TVA applicable est celui en vigueur au moment de la signature du marché ; 

toutefois, tout changement dans le taux de TVA qui affecterait le présent marché fera 

l’objet d’un avenant actant des conditions d’application du nouveau taux en conformité 

avec les textes légaux. 

 

Il en est ainsi tant pour le prix en solution de base, que pour les prix des prestations 

supplémentaires éventuelles que pour les prix des variantes proposées. 

 

5.2 / Contenu des prix 

De manière non limitative, on indiquera que le prix du marché est réputé comprendre tous 

les ouvrages et équipements nécessaires au parfait achèvement des travaux, et 

notamment : 

- les dispositifs de sécurité ; 

- le coffret électrique de chantier, groupe électrogène ; 

- les frais d'assurances et d'accidents ; 

- les frais d'études et de reproduction de documents ; 

- les frais d'essais ; 

- les droits de brevet éventuels ; 

- le nettoyage du chantier, ainsi que la prise en charge des déchets de chantier ; 

 

et, d'une manière générale, toutes les sujétions accessoires, nécessaires au parfait 

achèvement des travaux. 

 

En tant que professionnels avertis, les entrepreneurs ne pourront en tout état de cause 

se prévaloir d’une sous-évaluation des quantités dès lors que cette sous-évaluation révèle 

une faute de leur part.  
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Dès la consultation du dossier et avant la remise de l'acte d'engagement, l'entrepreneur, 

dans le cadre de son obligation de conseil professionnel, prendra soin de signaler, si 

nécessaire, par écrit au maître de l’ouvrage toute anomalie ou insuffisance qui lui 

apparaîtrait dans le programme ou l'exécution prévue. 

 

En aucun cas, l'entrepreneur ne pourra arguer, après notification du marché, des 

imprécisions, des erreurs, des omissions ou des contradictions du CCTP ou des plans pour 

justifier une demande de supplément. 

 

La décomposition du prix forfaitaire a valeur contractuelle. Elle sera utilisée en cours 

d’exécution du marché comme base de référence pour l’établissement des prix des 

travaux supplémentaires ou modifiés. Elle servira aussi au calcul de la réfaction des prix 

si des travaux initialement prévus n’étaient pas réalisés. 

 

5.3 / Modifications des prix 

Ne sont pas comprises dans le prix forfaitaire initial, les modifications affectant la 

consistance initiale des travaux et résultant de changement réalisées à la demande du 

maître de l’ouvrage.  Un avenant acte l’ensemble des modifications réalisées à la demande 

du maître de l’ouvrage engendrant une augmentation du prix des prestations 

 

5.5 / Mois d’établissement des prix 

Les prix du présent marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques 

correspondant au mois d’établissement des prix ; ce mois est appelé "mois zéro". 

 

En application de l’article 9.4 du CCAG-Travaux, pour le présent marché, le mois M0 est 

celui de la date limite de réception des offres tel qu’indiqué dans l’acte d’engagement. 

 

 

ARTICLE 6 : AVANCES 

 

6.1 / Conditions de l’avance 

Conformément aux articles R 2191-3 à 5 du code de la commande publique, le 

cocontractant aura droit à une avance si le montant du marché initial est supérieur à 

50 000 euros HT et dans la mesure où le délai d’exécution des travaux est supérieur à 

deux mois. 

 

Si la durée du marché est supérieure à 12 mois, l’avance est calculée de la façon suivante : 

taux de l’avance multiplié par une somme égale à 12 fois le montant initial TTC divisé par 

cette durée exprimée en mois. 

 

De la même manière, conformément à l’article R 2191-4 du code de la commande publique, 

une avance pour les marchés de travaux ne remplissant pas les conditions de montant et 
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de délai visés ci-dessus pourra être versée au cocontractant sous réserve qu’il en formule 

la demande expresse au maître de l’ouvrage par toute voie probante, ceci, avant tout 

commencement du règlement des travaux.  

 

Cette avance n’est due que sur la part du marché que le titulaire ne sous-traite pas.  

 

En application de l’article 10.1 du CCAG Travaux, le maître d’ouvrage retient l’option A. 

  

 Lorsque l’entrepreneur, ou le membre du groupement le cas échéant, est une PME 

au sens du code de la commande publique : 

 

 le taux de l’avance est fixé à 30% en application de l’article A.10.1 du CCAG-

Travaux (art. R. 2191-7 CCP). 

 

En cas de groupement conjoint, les conditions de versement de l’avance sont appréciées 

au regard de la taille d’entreprise propre à chacun des membres.  

 

Les modalités de calcul du montant de l’avance sont définies précisément aux articles 

R 2191-3 à 5 du code de la commande publique. 

 

Si le titulaire du marché qui a perçu l’avance sous-traite une part du marché 

postérieurement à sa notification, il rembourse l’avance correspondant au montant des 

prestations sous-traitées même dans l’hypothèse où le sous-traitant ne souhaiterait pas 

bénéficier de l’avance. 

 

6.2  / Conditions de remboursement 

Que ce soit le titulaire du marché ou le sous-traitant, les conditions du remboursement 

de l’avance se font dans les conditions suivantes : par précompte sur les sommes dues à 

titre d’acomptes ou de solde.  

 

Le remboursement s’impute sur les sommes dues au titulaire quand le montant des 

prestations exécutées par le titulaire atteint 65% du montant du marché. Dans la mesure 

du possible, le remboursement s’effectuera en une seule fois. 

 

En tout état de cause, le remboursement doit être terminé lorsque le montant des 

prestations exécutées par le titulaire atteint 80% du montant TTC des prestations qui lui 

sont confiées dans le cadre du marché. 
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ARTICLE 7 : DELAIS DE PAIEMENT 

 

Le paiement des factures interviendra dans un délai de 30 jours à compter de la date de 

réception par le Maître d’œuvre de celles-ci. 

 

Conformément au décret n°2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards 

de paiement dans les contrats de la commande publique, le paiement du solde interviendra 

dans un délai de 30 jours à compter de la date de réception du décompte général 

par le maître de l’ouvrage. 

 

 

ARTICLE 8 : NANTISSEMENT – CESSION DE CREANCES 

 

8.1 / Conditions 

En cas de cession ou de nantissement, le maitre de l’ouvrage remet au titulaire unique ou 

au groupement solidaire dont les prestations ne sont pas individualisées soit une copie de 

l’original du marché revêtue de la mention « remis en unique exemplaire en vue d’une 

opération de cession ou de nantissement », soit un certificat de cessibilité conforme au 

modèle règlementaire.  

 

En cas de groupement conjoint ou encore de groupement solidaire dont les prestations 

sont individualisées, et sous réserve que les prestations fassent l’objet d’un paiement 

séparé, il est remis à chacun des membres du groupement soit une copie de l’original du 

marché revêtue de la mention « remis en unique exemplaire en vue d’une opération de 

cession ou de nantissement », soit un certificat de cessibilité conforme au modèle 

règlementaire. 

 

Dans tous les cas, il est spécifié à l’acte d’engagement ou au certificat, le montant 

maximum pouvant être nanti ou cédé au profit de l’entreprise unique ou du groupement 

solidaire, et en cas de groupement conjoint ou de groupement solidaire dont les 

prestations sont individualisées et payées séparément, au profit de chacun des membres 

du groupement conjoint. 

 

8.2 / Notification 

Le bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créance au titre d’un marché public 

notifie ou signifie cet acte au comptable public assignataire dans les conditions de l’article 

R313-17 du code monétaire et financier qui procède au règlement auprès du bénéficiaire 

s’il s’agit d’une cession. En cas de nantissement, le règlement intervient auprès du titulaire 

sauf si le bénéficiaire du nantissement peut se prévaloir auprès du comptable de 

l’organisme de l’accord de l’entreprise pour le paiement des prestations dues. 
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CHAPITRE III - CONDITIONS D’EXECUTION DU 

MARCHE 
 

ARTICLE 9 : DELAIS D’EXECUTION 

 

Le délai d'exécution de l’ensemble des travaux, tel que fixé dans les articles 5 de l'Acte 

d'Engagement et 3 du CCTP par le Maître d’ouvrage est de 1 semaine (période 

préparatoire comprise). 

 

Ce délai aura pour origine la date fixée par la décision du Maître d’ouvrage notifiant le 

démarrage des travaux, lequel devra tenir compte de la période de préparation fixée à 

l'article 14. 

 

 

ARTICLE 10 : PENALITES DE RETARD 

 

Tout délai d’exécution prévu par le présent marché pour la réalisation d’une prestation 

déterminée donnera lieu le cas échéant à l’application des pénalités suivantes. 

 

10.1 / Pénalités en cas de retard dans l’exécution des travaux 

Par dérogation aux articles 19.2.3 et 19.2.4 du CCAG Travaux, il sera appliqué 

automatiquement à l'entrepreneur, sans mise en demeure préalable, une pénalité de 1/10 

du montant du marché en cas de non-respect du délai d’exécution de l’opération détaillée 

à l’article 3 du CCTP. 

 

En application de l’article 19.2.2 du CCAG Travaux le montant total des pénalités de retard 

appliquées au titulaire ne peut excéder 10 % du montant total hors taxes du marché ou 

de la tranche considérée. 

 

Dans le cas où l’entrepreneur serait empêché d’intervenir dans le cadre de son délai 

contractuel, il devra le faire connaître au Maître d’œuvre dans les 48 heures afin que 

ceux-ci puissent prendre toutes dispositions utiles. 

 

10.2 / Autres pénalités 

Des pénalités sont automatiquement appliquées par le maître d’œuvre et sous sa 

responsabilité dans les cas suivants : 

 

Dépôt de matériels, matériaux, en dehors des zones prescrites  80 € par jour franc 

Retard dans la production de justification et/ou prévisions de 

prix des ouvrages non prévus  
80 € par jour franc 
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Retard dans le nettoyage du chantier  80 € par jour franc 

Retard dans l’évacuation des gravats hors chantier  80 € par jour franc 

Retard dans la remise ou la diffusion de documents nécessaires 

à l’ordonnancement des travaux ou à la coordination 

sécurité/santé (plans d’exécution, notes de calculs, notes 

techniques, études de détails, plans de synthèse, éléments 

nécessaires à l’élaboration du calendrier général détaillé 

d’exécution et à sa mise à jour, ...)  

120 € par document et par 

jour franc 

Non-respect des prescriptions relatives à la sécurité, à 

l’hygiène, à la signalisation du chantier 

150 € par infraction 

constatée et jour franc 

Retard dans l’installation du chantier  750 € par jour franc 

Présence sur le chantier de personnels d’une entreprise en 

situation de sous-traitance occulte (non déclarée au maître de 

l’ouvrage ou non agréée par lui) 

1500 € pour chaque 

infraction constatée 

(nonobstant les mesures 

coercitives prévues par le 

CCAG travaux)   

En cas de dépassement du délai contractuel dans la levée des 

réserves (article 23 du CCAP) 

400 euros HT/ jour 

calendaire de retard  

 

 

ARTICLE 11 : REPLIMENT DES INSTALLATIONS DE CHANTIER ET REMISE EN 

ETAT DES LIEUX 

 

A la fin des travaux, dans le délai contractuel, l'entrepreneur devra avoir fini de procéder 

au dégagement, nettoiement et remise en état des emplacements qui auront été occupés 

par le chantier. 

 

En cas de retard, ces opérations seront faites aux frais de l'entrepreneur après mise en 

demeure notifiée par ordre de service, sans préjudice d'application des pénalités prévues 

supra. 

 

 

ARTICLE 12 : PERCEMENTS & SCELLEMENTS 

 

Chaque entrepreneur doit effectuer à ses frais les tranchées, trous, percements, 

scellements et raccords nécessaires à la réalisation de ses ouvrages, sauf dans le cas où 

des plans de réservations ont été remis durant la période de préparation (ou aux dates 

fixées pour la remise des études techniques) ainsi que dans le cas où des dispositions 

contraires seraient portées au CCTP. Les scellements et les raccords restent dans tous 

les cas aux frais de chaque entrepreneur. 
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ARTICLE 13 : PERIODE DE PREPARATION PREALABLE A L’EXECUTION DES 

TRAVAUX  
 

Période de préparation 

Il est fixé une période de préparation incluse dans le délai global d’exécution. Sa durée 

est de 2 mois. 

 

 

ARTICLE 14 : ORGANISATION, SECURITE & HYGIENE SUR LE CHANTIER 

 

14.1 / Conditions générales 

Le titulaire ne pourra se prévaloir de son ignorance des règles sociales, sanitaires et de 

sécurité, notamment celles découlant du code du travail et du code de la santé publique, 

ainsi que toutes autres règles encadrant le déroulement du chantier. Il reste 

personnellement responsable des violations et infractions qu’il commet. 

 

En application de l’article 36 du CCAG Travaux, le titulaire a l’obligation de communiquer 

au maître de l’ouvrage un schéma d’organisation et de gestion des déchets. En l’absence 

de production de ce document, et après une mise en demeure restée infructueuse, une 

pénalité de 150 euros sera appliquée. 

 

14.2 / Sécurité et hygiène 

Sous réserve des dispositions qui suivent, il sera fait application de l’article 31 du CCAG 

travaux. 

Les mesures particulières ci-après concernant la sécurité et l’hygiène sont prises par 

l’entrepreneur. 

 

Locaux pour le personnel 

 

Un local comprenant des vestiaires, une douche et un sanitaire est mis à disposition de 

l’entreprise. 

 

Les accès aux locaux du personnel doivent être assurés depuis l’entrée du chantier dans 

des conditions satisfaisantes, en particulier du point de vue de la sécurité. 

 

Coordination en matière de sécurité 

 

L’opération est soumise aux obligations découlant des dispositions particulières 

applicables aux opérations de bâtiment et de génie civil prévues aux articles L4531-1 et 

s. du Code du travail et les textes d’application règlementaires, notamment les 

dispositions en matière de coordination en matière de sécurité et de santé des 

travailleurs. 
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ARTICLE 15 : CONTROLES DES TRAVAUX 

 

Les essais et contrôles des matériaux et produits seront effectués dans les conditions 

définies à l'article 24 du CCAG par les laboratoires ou bureaux de contrôle désignés par 

le Maître d'œuvre. 

 

Par dérogation à l'article 38 du CCAG, les essais et contrôles supplémentaires effectués 

à la demande du maître de l’ouvrage seront supportés par l'Entrepreneur si les résultats 

de ces essais ou contrôles lui sont défavorables. 

 

Afin de prévenir les aléas techniques découlant d'un mauvais fonctionnement des 

installations, les entreprises devront effectuer au minimum, avant réception des 

ouvrages, les essais et vérifications dans les conditions fixées par l’AQC, l’Agence Qualité 

Construction (AQC) qui pilote la mise à jour des modèles d’autocontrôle publiés en 2014. 

 

Les résultats de ces vérifications et essais devront être consignés dans des procès-

verbaux établis suivant les modèles figurant dans le document technique n° 2 (octobre 

1998) qui devront être envoyés pour examen au Bureau de contrôle en deux exemplaires. 

Ce dernier adressera au maître de l’ouvrage, avant la réception des travaux, un rapport 

explicitant les avis portés sur les procès-verbaux mentionnés ci-dessus. 
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CHAPITRE IV - DROITS ET OBLIGATIONS 

INHERENTS A L’ACHEVEMENT DES TRAVAUX 
 

ARTICLE 16 : RECEPTION DES TRAVAUX 

 

Par dérogation aux articles 42.1 et 42.3 du CCAG, la réception a lieu à l’achèvement de 

l’ensemble des travaux. Elle prend la forme d’une décision unique du maître de l’ouvrage à 

destination du titulaire et prend effet à la date de l’achèvement de l’ensemble des 

travaux.  

 

En précision à l’article 41.6 du CCAG, le délai de levée des réserves est fixé à trois mois 

à compter de la date de réception des travaux ou de la date de l’apparition de ces réserves 

si celles-ci sont postérieures à la réception.  

 

Les réserves seront notifiées à l’entrepreneur avec le délai imparti pour remédier aux 

imperfections et malfaçons relevées. 

Dans le cas où les travaux de reprise n’auraient pas été réalisés dans le délai prescrit, le 

maître de l’ouvrage peut les faire exécuter aux frais et risques de l’entrepreneur, après 

mise en demeure demeurée infructueuse. 

 

Dans le cas où certains ouvrages ou certaines parties d’ouvrages ne sont pas entièrement 

conformes aux spécifications du marché, sans que les imperfections constatées soient de 

nature à porter atteinte à la sécurité, au comportement ou à l’utilisation des ouvrages, la 

personne signataire du marché se réserve la possibilité de renoncer à ordonner la 

réfection des ouvrages estimés défectueux et proposer au titulaire une réfaction sur les 

prix. 

 

Si le titulaire accepte la réfaction, les imperfections qui l’ont motivé se trouvent 

couvertes de ce fait et la réception est prononcée sans réserve. Dans le cas contraire, le 

titulaire demeure tenu de réparer ces imperfections, la réception étant prononcée sous 

réserve de leur réparation. 

 

 

ARTICLE 17 : DOCUMENTS FOURNIS APRES EXECUTION 

 

Par dérogation à l’article 40-1 du CCAG Travaux, le titulaire remettra au maitre de 

l’ouvrage, le jour des opérations préalables à la réception, en 3 exemplaires sur support 

papier, fiches de produits, de matériels et matériaux, les notices de fonctionnement et 

d'entretien des ouvrages, établies conformément aux prescriptions et recommandations 

des normes françaises en vigueur et ayant reçu le visa du maître d’œuvre.   
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En même temps, il sera de surcroît remis, une version informatisée des documents ci- 

dessus compatible avec les logiciels (Word, Excel, plans au format AUTOCAD (dwg) et 

fichiers en PDF (logiciel adobe Acrobat) sur CD Rom. 

 

Les plans et documents à fournir par l’entrepreneur s’entendent des plans et documents 

qu’il a établis ou qu’il a dû se procurer auprès de ses fournisseurs, à l’exclusion des 

documents dont la production incombe au Maître d’œuvre.  

 

Une retenue forfaitaire, fixée à 3%, du montant forfaitaire du marché sans pour autant 

être inférieure à 760 euros est opérée jusqu’à la remise des plans et autres documents à 

fournir après exécution par l’entrepreneur, cités ci-après, en dérogation à l’article 40-1 

du CCAG Travaux.  

 

Cette retenue ne peut être levée qu’après fourniture de la totalité des documents visés 

ci-dessus et acceptés par le maître d’œuvre. 

 

 

ARTICLE 18 : GARANTIES 

 

Le titulaire du présent marché doit trois types de garanties : 

- la garantie de parfait achèvement ; 

- la garantie biennale ; 

- la garantie décennale ; 

 

Chaque délai de garantie commence à courir à compter de la date d’effet de la réception 

des travaux. 

 

18.1 / La garantie de parfait achèvement 

La durée de garantie de parfait achèvement est fixée, pour tous les travaux et ouvrages, 

à 1 an conformément à l’article 44-1 du CCAG travaux. 

 

Au titre de cette obligation, il doit en particulier : 

- remédier à ses frais à tous les désordres dont les causes lui sont imputables, et qui se 

produiraient durant le délai de garantie, de telle sorte que l'ouvrage soit conforme à 

l'état où il se trouvait lors de la réception ou après reprises des imperfections 

constatées ; 

- exécuter les travaux de finition ou de reprises demandés lors de la réception. 

 

Ce délai de garantie pourra être prolongé sur décision du maître de l’ouvrage dans les 

conditions définies par l’article 44-2 du CCAG travaux. 
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18.2 / La garantie de bon fonctionnement 

La durée de garantie de bon fonctionnement est fixée à 2 ans pour tous les équipements 

qui ne relèvent pas de la garantie décennale conformément aux principes dont s’inspire 

l’article 1792-3 du code civil. Les fabricants d’un ouvrage d’une partie d’ouvrage ou d’un 

équipement sont solidairement responsables de cette garantie avec l’entrepreneur ayant 

procédé à l’installation desdits biens en conformité avec les principes dont s’inspire 

l’article 1792-4 du code civil.   

 

18.3 / La garantie décennale 

La garantie décennale couvre les dommages tels qu’ils sont définis par les principes dont 

s’inspirent les articles 1792, 1792-2 et 1792-4-1 du code civil. Les fabricants d’un ouvrage 

d’une partie d’ouvrage ou d’un équipement sont solidairement responsables de cette 

garantie avec l’entrepreneur ayant procédé à l’installation desdits biens en conformité 

avec les principes dont s’inspire l’article 1792-4 du code civil. 

 

 

ARTICLE 19 : ASSURANCES 

 

Par dérogation à l’article 8.1.3 du CCAG-Travaux, sous réserve qu’ils n’aient pas fourni un 

tel document au moment de la remise des candidatures, l’entrepreneur ainsi que les sous-

traitants désignés dans le marché doivent justifier, avant la notification du marché et 

dans un délai de 10 jours à compter de la demande du maître d’ouvrage, qu'ils sont 

titulaires : 

 

- d'une assurance responsabilité civile professionnelle garantissant les tiers en cas 

d'accidents ou de dommages de toute nature (corporels, matériels et immatériels) 

causés par l'exécution des travaux. Cette attestation doit préciser le montant plafond 

des garanties, la ou les franchises. 

 

- d'une assurance responsabilité civile décennale au titre de l’article L241-1 du code des 

assurances. Cette attestation doit préciser le montant plafond des garanties, la ou les 

franchises. 

 

- d’une assurance de dommages aux biens meubles de toute nature contre le vol, 

l'incendie et les dégâts des eaux, garantissant les ouvrages et matériaux 

approvisionnés, sans aucune franchise, 

La non-production des attestations d’assurance est un obstacle à la conclusion du 

marché. L’entrepreneur fera son affaire de la collecte des attestations d’assurance de 

ses sous-traitants afin de les produire à toute réclamation du maître d’ouvrage. 
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Aucun règlement, aucun remboursement de retenue de garantie ou de cautionnement, 

aucune mainlevée de caution ne pourra avoir lieu sans une attestation de la compagnie 

d’assurance intéressée certifiant que l’entrepreneur a réglé les primes afférentes aux 

polices mentionnées ci-dessus. 

 

En cas de chantier d’une durée supérieure à 12 mois, l’entreprise remettra une nouvelle 

attestation au cours du treizième mois. 

 

Par ailleurs, en application de l’article 8.2 du CCAG Travaux, le maître d’ouvrage précise 

qu’il a contracté ou qu’il contractera les assurances suivantes : 

- Dommages-ouvrages ; 

- Responsabilité civile. 

 

 

ARTICLE 20 : AUTRES PIECES A PRODUIRE 
 

L’entrepreneurs devra produire une attestation de fourniture de déclarations sociales et 

de paiement des cotisations de sécurité sociale prévue à l’article L243-15 émanant de 

l’organisme de protection sociale chargé du recouvrement des cotisations et des 

contributions datant de moins de 6 mois (ou NOTI1), 

 

- lorsque l’immatriculation du candidat au registre de commerce et des sociétés ou au 

répertoire des métiers est obligatoire ou lorsqu’il s’agit d’une profession réglementée, 

le candidat doit fournir l’un des documents mentionnés à l’article D8222-5 du nouveau 

Code du travail (ou NOTI1): 
 

- une carte d’identification justifiant de l’inscription au répertoire des métiers, ou un 

devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à condition qu’y 

soient mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l’adresse complète et le numéro 

d’immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des 

métiers ou à une liste ou à un tableau d’un ordre professionnel, ou la référence de 

l’agrément délivré par l’autorité compétente, ou un récépissé du dépôt de déclaration 

auprès d’un centre de formalités des entreprises pour les personnes physiques ou 

morales en cours d’inscription. 
 

- la liste nominative des salariés étrangers employés par l’entrepreneur et soumis à 

autorisation de travail, conformément aux articles D8254-2, D8254-3, D8254-4, D8254-

5 du code du travail. Cette liste doit préciser, pour chaque salarié, sa date d’embauche, 

sa nationalité ainsi que le type et le numéro d’ordre du titre valant autorisation de travail. 

Cette liste est également exigée en cas de sous-traitance. 
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ARTICLE 21 : MESURES CORECTIVES 

 

Il sera fait application de l'article 52 du CCAG Travaux. 

 

Par dérogation à l’article 52.1 du CCAG-Travaux, le pouvoir adjudicateur peut, sauf en cas 

de résiliation du marché prononcée en cas de décès ou incapacité civile, sauvegarde, 

redressement ou liquidation judiciaire, incapacité physique, dans un délai de 30 jours à 

compter de la décision de résiliation, passer aux frais et risques du titulaire, un marché 

pour l’exécution de tout ou partie des prestations non encore réceptionnées. 

 

Conformément à l’article 52.6 du CCAG-Travaux, l’augmentation de dépenses, par rapport 

au prix du marché, qui résulterait de l’exécution des prestations aux frais et risques du 

titulaire reste à sa charge. La diminution de dépenses ne lui profite pas. 

 

Dans le cas d’un marché passé avec un groupement, l’article 52.7 du CCAG s’applique en 

plus des précisions ci-après. 

 

Lorsque le mandataire est défaillant non seulement dans son rôle de mandataire mais aussi 

en tant qu’entrepreneur vis-à-vis des travaux dont il est chargé, il sera fait application 

des modalités suivantes. 

 

Si les cotraitants du mandataire défaillant l’acceptent expressément, une nouvelle 

entreprise peut être substituée au mandataire pour les travaux dont il est chargé après 

résiliation du marché en tant qu’il est conclu avec lui, et un nouveau mandataire est alors 

désigné selon les modalités fixées à l’article 52.7.2 du CCAG Travaux. Ces modifications 

sont prises en compte par un avenant conclu entre le maître de l’ouvrage et les dits Co 

titulaires, y compris le nouvel entrepreneur. 

 

Faute de l’accord des Co titulaires du mandataire défaillant, le maître de l’ouvrage passera 

un nouveau marché pour la réalisation de la part des travaux non exécutée par ledit 

mandataire. Dans ce cas : 

- si les autres Co titulaires en expriment le souhait, ils peuvent poursuivre leurs travaux 

dans le cadre d’un groupement réduit à eux seuls ; un avenant désigne alors clairement 

la part des prestations exclues du marché et celles restant à fournir par chacun des 

Co titulaires du groupement ainsi réduit ; 

- dans le cas contraire, le maître de l’ouvrage résilie la totalité du marché. 
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ARTICLE 22 : AJOURNEMENT & INTERRUPTION DES TRAVAUX 

 

Il ne sera pas fait application des dispositions des articles 50.2.2 et 53 du CCAG Travaux. 

 

 

ARTICLE 23 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litige, les parties contractantes peuvent recourir à l’arbitrage tel qu’il est réglé 

par le livre IV du code de procédure civile. 

 

 

ARTICLE 24 : CONFIDENTIALITE – MESURE DE SECURITE 

 

Le titulaire, le pouvoir adjudicateur, ainsi que son représentant, qui à l’occasion de 

l’exécution du marché, ont connaissance d’informations ou reçoivent communication de 

documents ou d’éléments de toute nature, signalés comme présentant un caractère 

confidentiel et relatifs, notamment à l’objet du marché, aux moyens à mettre en œuvre 

pour son exécution, au fonctionnement des services du titulaire, du pouvoir adjudicateur, 

ainsi que de son représentant, sont tenus de prendre toute mesures nécessaires afin 

d’éviter que ces informations, documents ou éléments ne soient divulgués à un tiers qui n’a 

pas à en connaître. Une partie ne peut demander la confidentialité d’informations, de 

documents ou d’éléments qu’elle a elle-même rendus publics.  

 

Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et des 

mesures de sécurité qui s’imposent à lui pour l’exécution du marché.  

Ne sont pas couverts par cette obligation de confidentialité les informations, documents 

ou éléments déjà accessibles au public, au moment où ils sont portés à la connaissance des 

parties du marché.  

 

Chaque partie au marché est tenue au respect des règles relatives à la protection des 

données à caractère personnel, auxquelles elle a accès pour les besoins de l’exécution du 

marché.  

Le titulaire s’engage, ainsi que ses sous-traitants à respecter la loi n°78-17 du janvier 

1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.  

Le titulaire s’engage, ainsi que ses sous-traitants à respecter le règlement UE 2016/679 

du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 

physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 

circulation de ces données (dit règlement RGPD). 

Le titulaire s’engage, ainsi que sous-traitants à respecter l’ordonnance n°2018-1125 du 12 

décembre 2018 relative à la protection des données personnelles.  

 



UIOSS 23  N°01/2025 - CCAP 

19 
 

En cas d’évolution de la législation sur la protection des données à caractère personnel en 

cours d’exécution du marché, les modifications éventuelles demandées par le 

représentant du pouvoir adjudicateur, afin de se conformer aux règles nouvelles, donnent 

lieu à la signature, par les parties au marché, d’un avenant.  

Pour assurer cette protection, il incombe au représentant du pouvoir adjudicateur 

d’effectuer les déclarations et d’obtenir les autorisations administratives nécessaires à 

l’exécution des prestations prévues par les documents particuliers du marché.  

 

Lorsque les prestations sont à exécuter dans un lieu où des mesures de sécurité, indiquées 

dans les documents particuliers du marché, s’appliquent, notamment dans les zones 

protégées en vertu des dispositions législatives ou réglementaires prises pour la 

protection du secret de la défense nationale, le titulaire est tenu de respecter ces 

mesures.  

Il ne peut prétendre, de ce chef, ni à prolongation du délai d’exécution, ni à indemnité, ni 

à supplément de prix, à moins que les informations ne lui aient été communiquées que 

postérieurement au dépôt de son offre et s’il peut établir que les obligations qui lui sont 

ainsi imposées nécessitent un délai supplémentaire pour l’exécution des prestations 

prévues par le marché ou rendent plus difficile ou plus onéreuse pour lui l’exécution du 

contrat.  

 

Le titulaire avise ses sous-traitants de ce que les obligations énoncées au présent article 

leur sont applicables et reste responsable du respect de celles-ci. 

 

Le titulaire, ainsi que ses sous-traitants, s’engagent à respecter toute consigne donnée 

par les autorités compétentes. 

 

 

ARTICLE 25 : DEROGATIONS AUX CCAG-PI 

 

ARTICLE  DU 

CCAP 
DEROGATION AU CCAG OBJET DE LA DEROGATION 

2 4.1 Ordre de priorité des pièces 

10.1 19.2.3 et 19.2.4 Pénalités de retard 

16 42.1 et 42.3 Réception globale 

17 40.1 Documents fournis après exécution 

19 8.1.3 Assurances 

22 50.2.2 / 53 Ajournement  

 


